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 Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur :

DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2025-59-0292

                       

Madame Anne BARDOUX

26 rue d’Haucourt

59127 ESNES

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime

Madame,

Nous avons réceptionné le 09/07/2025, une demande d’autorisation préalable d’exploiter pour une

surface de 1,2940 ha dans le cadre d’un agrandissement. Cette demande a été enregistrée complète le

14/08/2025 et peut donc faire l’objet d’une instruction. Le récapitulatif des références cadastrales est

repris en annexe.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que  :

- vous exploiterez après opération, une surface de 57,6440 ha, inférieure au seuil de contrôle de 70 ha,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous êtes pluriactive et votre revenu extra-agricole est inférieur à 3120 fois le montant horaire du

SMIC, 

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation,

- votre opération ne compromet pas la viabilité de l’exploitation du preneur en place.

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu

des éléments que vous m’avez communiqués, il apparaît que votre demande n’est pas soumise à

autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures.

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa

du III. de l’article R. 331-6 du même code.

Les services de la Direction départementale des territoires et de la mer du Nord restent à votre

disposition pour tout renseignement que vous jugeriez utile.

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par

voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application

télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Je vous prie d’agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

   Fait à Amiens, le 26 septembre 2025

Pour le préfet, par subdélégation

Le chef de pôle ? Appui à la performance

économique et gestion de crise A du service régional

de la performance économique et environnementale

des entreprises

    Xavier BORTOLIN

Références cadastrales du bien objet de la demande

n° 2025-59-0292

Madame Anne BARDOUX demeurant à ESNES a déposé une demande non soumise à autorisation

préalable d’exploiter pour une surface de : 1,2940 ha.

Commune Référence cadastrale Superficie

ESNES ZN21 1,2940 ha

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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 Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur :

DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2025-59-0375

                       

Monsieur Rémy DECROOCQ

260 route du Droogland

59670 WINNEZEELE

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime

Monsieur,

Nous avons réceptionné le 25/08/2025, une demande d’autorisation préalable d’exploiter pour une

surface de 53,4929 ha dans le cadre de votre installation à titre individuel. Cette demande a été

enregistrée complète le 25/08/2025 et peut donc faire l’objet d’une instruction. Le récapitulatif des

références cadastrales est repris en annexe.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que  :

- vous exploiterez après opération, une surface de 53,4929 ha, inférieure au seuil de contrôle de 70 ha,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous êtes pluriactif et votre revenu extra-agricole est inférieur à 3120 fois le montant horaire du SMIC, 

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu

des éléments que vous m’avez communiqués, il apparaît que votre demande n’est pas soumise à

autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures.

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa

du III. de l’article R. 331-6 du même code.

Les services de la Direction départementale des territoires et de la mer du Nord restent à votre

disposition pour tout renseignement que vous jugeriez utile.

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par

voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application

télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

   Fait à Amiens, le 26 septembre 2025

Pour le préfet, par subdélégation

Le chef de pôle ? Appui à la performance

économique et gestion de crise A du service régional

de la performance économique et environnementale

des entreprises

    Xavier BORTOLIN

Références cadastrales du bien objet de la demande

n° 2025-59-0375

Monsieur Rémy DECROOCQ demeurant à WINNEZEELE a déposé une demande non soumise à

autorisation préalable d’exploiter pour une surface de : 53,4929 ha.

Communes Références cadastrales Superficies

ARNEKE ZE49, ZE52 5,7168 ha

OUDEZEELE ZM38 1,7985 ha

STEENVOORDE ZL10, ZL11 1,8070 ha

WINNEZEELE ZM169, ZM125, ZM39, ZN93, ZM30, 

ZM31, ZL7, ZL40, ZL39, ZO101, ZO109, 

ZO110, ZO129, ZL41, ZK71, ZM3, ZK70, 

ZL18, ZO43, ZO44, ZS10, ZS50, ZK73, 

ZS5, ZK72, ZL6, ZL37, ZL43, ZL95, 

ZM2, ZM29, ZL3, ZM193

44,1706 ha

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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 Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur :

DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2025-59-0244

                       

GAEC DE LA FERME DU CLAIR DE LUNE

Messieurs Rodrigue SHENOUDA et Jonas HERITEAU

26 rue Aimable LIENARD

59600 VIEUX-RENG

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime

Messieurs,

Nous avons réceptionné le 02/06/2025, une demande d’autorisation préalable d’exploiter pour une

surface de 4,6394 ha dans le cadre d’un agrandissement. Cette demande a été enregistrée complète le

04/08/2025 et peut donc faire l’objet d’une instruction. Le récapitulatif des références cadastrales est

repris en annexe.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que  :

- vous exploiterez après opération, une surface de 6,0394 ha, inférieure au seuil de contrôle de 70 ha,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous n’êtes pas pluriactifs, 

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation,

- votre opération ne compromet pas la viabilité de l’exploitation du preneur en place.

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu

des éléments que vous m’avez communiqués, il apparaît que votre demande n’est pas soumise à

autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures.

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa

du III. de l’article R. 331-6 du même code.

Les services de la Direction départementale des territoires et de la mer du Nord restent à votre

disposition pour tout renseignement que vous jugeriez utile.

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
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Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par

voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application

télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Je vous prie d’agréer, Messieurs, l'expression de mes salutations distinguées.

        Fait à Amiens, le 26 septembre 2025

Pour le préfet, par subdélégation

Le chef de pôle > Appui à la performance

économique et gestion de crise @ du service régional

de la performance économique et environnementale

des entreprises

    Xavier BORTOLIN

Références cadastrales du bien objet de la demande

n° 2025-59-0244

Le GAEC DE LA FERME DU CLAIR DE LUNE demeurant à VIEUX-RENG a déposé une demande non

soumise à autorisation préalable d’exploiter pour une surface de : 4,6394ha.

Commune Référence cadastrale Superficie

VIEUX-RENG ZD75, ZD72, ZD73, ZD74, B66,

B67, B65, B566

4,6394 ha

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
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 Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur :

DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2025-59-0337

                       

Monsieur Tanguy HERBIN

103 Lieu dit Gare du Nord

59188 SAINT AUBERT

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime

Monsieur,

Nous avons réceptionné le 01/08/2025, une demande d’autorisation préalable d’exploiter pour une

surface de 6,4944 ha dans le cadre de votre installation à titre individuel. Cette demande a été

enregistrée complète le 22/08/2025 et peut donc faire l’objet d’une instruction. Le récapitulatif des

références cadastrales est repris en annexe.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que  :

- vous exploiterez après opération, une surface de 15,5944 ha, inférieure au seuil de contrôle de 70 ha,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous êtes pluriactif et votre revenu extra-agricole est inférieur à 3120 fois le montant horaire du SMIC, 

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation,

- votre opération ne compromet pas la viabilité de l’exploitation du preneur en place.

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu

des éléments que vous m’avez communiqués, il apparaît que votre demande n’est pas soumise à

autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures.

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa

du III. de l’article R. 331-6 du même code.

Les services de la Direction départementale des territoires et de la mer du Nord restent à votre

disposition pour tout renseignement que vous jugeriez utile.

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par

voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application

télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

   Fait à Amiens, le 26 septembre 2025

Pour le préfet, par subdélégation

Le chef de pôle ? Appui à la performance

économique et gestion de crise A du service régional

de la performance économique et environnementale

des entreprises

    Xavier BORTOLIN

Références cadastrales du bien objet de la demande

n° 2025-59-0337

Monsieur Tanguy HERBIN demeurant à SAINT AUBERT a déposé une demande non soumise à

autorisation préalable d’exploiter pour une surface de : 6,4944 ha.

Communes Références cadastrales Superficies

MONTRECOURT ZI83, ZI84 2,3604 ha

SAINT AUBERT ZB82, ZH20, ZC89, ZB74, ZB76, ZB77 4,1340 ha

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
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 Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur :

DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2025-59-0333

                       

Monsieur Jean-Claude LEFAUX

19 route Nationale

59530 LOUVIGNIES-QUESNOY

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime

Monsieur,

Nous avons réceptionné le 28/07/2025, une demande d’autorisation préalable d’exploiter pour une

surface de 0,6494 ha dans le cadre d’un agrandissement. Cette demande a été enregistrée complète le

11/08/2025 et peut donc faire l’objet d’une instruction. Le récapitulatif des références cadastrales est

repris en annexe.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que  :

- vous exploiterez après opération, une surface de 64,8794 ha, inférieure au seuil de contrôle de 70 ha,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous êtes pluriactif et votre revenu extra-agricole est inférieur à 3120 fois le montant horaire du SMIC, 

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation,

- votre opération ne compromet pas la viabilité de l’exploitation du preneur en place.

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu

des éléments que vous m’avez communiqués, il apparaît que votre demande n’est pas soumise à

autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures.

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa

du III. de l’article R. 331-6 du même code.

Les services de la Direction départementale des territoires et de la mer du Nord restent à votre

disposition pour tout renseignement que vous jugeriez utile.

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr

1/2



Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par

voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application

télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

   Fait à Amiens, le 26 septembre 2025

Pour le préfet, par subdélégation

Le chef de pôle ? Appui à la performance

économique et gestion de crise A du service régional

de la performance économique et environnementale

des entreprises

    Xavier BORTOLIN

Références cadastrales du bien objet de la demande

n° 2025-59-0333

Monsieur Jean-Claude LEFAUX demeurant à LOUVIGNIES-QUESNOY a déposé une demande non

soumise à autorisation préalable d’exploiter pour une surface de : 0,6494 ha.

Communes Références cadastrales Superficies

LOUVIGNIES-QUESNOY A2294 0,6494 ha

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
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 Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur :

DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2025-59-0366

                       

Monsieur Arnaud LEMAIRE

45 rue du Général de Gaulle

59247 HEM LENGLET

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime

Monsieur,

Nous avons réceptionné le 21/08/2025, une demande d’autorisation préalable d’exploiter pour une

surface de 0,5848 ha dans le cadre de votre installation à titre individuel. Cette demande a été

enregistrée complète le 06/09/2025 et peut donc faire l’objet d’une instruction. Le récapitulatif des

références cadastrales est repris en annexe.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que  :

- vous exploiterez après opération, une surface de 0,5848 ha, inférieure au seuil de contrôle de 70 ha,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous êtes pluriactif et votre revenu extra-agricole est inférieur à 3120 fois le montant horaire du SMIC, 

- la parcelle sollicitée est située à moins de 20 km du siège de votre exploitation,

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu

des éléments que vous m’avez communiqués, il apparaît que votre demande n’est pas soumise à

autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures.

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa

du III. de l’article R. 331-6 du même code.

Les services de la Direction départementale des territoires et de la mer du Nord restent à votre

disposition pour tout renseignement que vous jugeriez utile.

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
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Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par

voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application

télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

   Fait à Amiens, le 26 septembre 2025

Pour le préfet, par subdélégation

Le chef de pôle ? Appui à la performance

économique et gestion de crise A du service régional

de la performance économique et environnementale

des entreprises

    Xavier BORTOLIN

Référence cadastrale du bien objet de la demande

n° 2025-59-0366

Monsieur Arnaud LEMAIRE demeurant à HEM-LENGLET a déposé une demande non soumise à

autorisation préalable d’exploiter pour une surface de : 0,5848 ha.

Commune Référence cadastrale Superficie

HEM-LENGLET B1938 0,5848 ha

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
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 Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur :

DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2025-59-0420

                       

Monsieur Gauthier LICOUR

9 Bis chemin des poulets

59470 BOLLEZEELE

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime

Monsieur,

Nous avons réceptionné le 15/09/2025, une demande d’autorisation préalable d’exploiter pour une

surface de 4,0288 ha dans le cadre d’un agrandissement. Cette demande a été enregistrée complète le

15/09/2025 et peut donc faire l’objet d’une instruction. Le récapitulatif des références cadastrales est

repris en annexe.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que  :

- vous exploiterez après opération, une surface de 45,5388 ha, inférieure au seuil de contrôle de 70 ha,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous n’êtes pas pluriactif, 

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation,

- votre opération ne compromet pas la viabilité de l’exploitation du preneur en place.

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu

des éléments que vous m’avez communiqués, il apparaît que votre demande n’est pas soumise à

autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures.

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa

du III. de l’article R. 331-6 du même code.

Les services de la Direction départementale des territoires et de la mer du Nord restent à votre

disposition pour tout renseignement que vous jugeriez utile.

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par

voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application

télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

   Fait à Amiens, le 26 septembre 2025

Pour le préfet, par subdélégation

Le chef de pôle > Appui à la performance

économique et gestion de crise @ du service régional

de la performance économique et environnementale

des entreprises

    Xavier BORTOLIN

Références cadastrales du bien objet de la demande

n° 2025-59-0420

Monsieur Gauthier LICOUR demeurant à BOLLEZEELE a déposé une demande non soumise à

autorisation préalable d’exploiter pour une surface de : 4,0288 ha.

Communes Références cadastrales Superficies

MERCKEGHEM B790 2,2032 ha

MILLAM A873, A872 1,8256 ha

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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Direction régionale de l’alimentation,

 de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2025-59-0401

 

Madame Stéphanie CARLIER-DESQUIENS

5004 F bis chemin de l’aventure

59116 HOUPLINES

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploitations

agricoles

Réf. : Article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime

Madame,

Par courrier enregistré par mes services le 05/09/2025, vous m’avez fait parvenir une demande de prise

de position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre applicable au

projet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole que vous

envisagez, et consistant à l’agrandissement de votre exploitation.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que:

- vous souhaitez reprendre une superficie totale de 7,9434 ha sise sur le territoire des communes

de HOUPLINES (parcelle B412) de PREMESQUES (parcelles A20, A14, A22), de PERENCHIES (parcelles

A54, A47),

- vous exploiterez après opération une surface de 49,4334 ha, inférieure au seuil de contrôle de 70 ha,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous êtes pluriactive et votre revenu extra-agricole est inférieur à 3120 fois le montant horaire du

SMIC, 

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à ce

jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, il apparaît que votre projet ne

relève pas du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé.

La présente prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation

au vu de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne

correspond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des

informations que vous avez transmises erronées.

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
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Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie de

la ou des communes sur lesquelles sont situés les biens concernés.

La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal

administratif territorialement compétent.

                          Fait à Amiens, le 26 septembre 2025

       Pour le préfet, par subdélégation

Le chef de pôle B Appui à la performance

économique et gestion de crise D du service régional

de la performance économique et environnementale

des entreprises

                               Xavier BORTOLIN

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
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Direction régionale de l’alimentation,

 de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2025-59-0320

 

Monsieur Frédéric CONTENCEAUX

13 bis Départementale 2649 – Le plat de bois

59144 PREUX AU SART

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploitations

agricoles

Réf. : Article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime

Monsieur,

Par courrier enregistré par mes services le 12/08/25, vous m’avez fait parvenir une demande de prise de

position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre applicable au pro-

jet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole que vous envisa-

gez, et consistant à un agrandissement de votre exploitation individuelle.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que :

- vous souhaitez reprendre une superficie totale de 3,8965 ha sise sur le territoire de la commune

de SAINT WAAST-LA-VALLEE (parcelles A559, A560, A571), 

- vous exploiterez après opération une surface de 26,6565 ha, inférieure au seuil de contrôle de 70 ha,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous êtes pluriactif et votre revenu extra-agricole est inférieur à 3120 fois le montant horaire du SMIC, 

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à ce

jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, il apparaît que votre projet ne

relève pas du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé.

La présente prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation

au vu de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne

correspond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des

informations que vous avez transmises erronées.

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie de

la ou des communes sur lesquelles sont situés les biens concernés.

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
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La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal

administratif territorialement compétent.

                     Fait à Amiens, le 26 septembre 2025

   Pour le préfet, par subdélégation

Le chef de pôle A Appui à la performance

économique et gestion de crise C du service régional

de la performance économique et environnementale

des entreprises

                               Xavier BORTOLIN

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
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Direction régionale de l’alimentation,

 de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2025-59-0319
 

Monsieur Théo CONTENCEAUX

16 B route Nationale

59144 WARGNIES LE PETIT

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploitations

agricoles

Réf. : Article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime

Monsieur,

Par courrier enregistré par mes services le 25/08/25, vous m’avez fait parvenir une demande de prise de
position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre applicable au pro-
jet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole que vous envisa-
gez, et consistant à votre installation à titre individuel.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que :
- vous souhaitez reprendre une superficie totale de 14,6737 ha sise sur le territoire des communes de LA
FLAMENGRIE (parcelles ZB89, ZB90, ZB100), de PREUX AU SART (parcelles ZC29, ZD23, ZD24, ZC16,
ZD17, ZD16), de SAINT WAAST LA VALLÉE (parcelles A564, A566, A567, A569, A570),
- vous exploiterez après opération une surface de 14,6737 ha, inférieure au seuil de contrôle de 70 ha,
- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,
- vous êtes pluriactif et votre revenu extra-agricole est inférieur à 3120 fois le montant horaire du SMIC, 
- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à ce
jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, il apparaît que votre projet ne
relève pas du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé.

La présente prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation
au vu de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne
correspond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des
informations que vous avez transmises erronées.

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie de
la ou des communes sur lesquelles sont situés les biens concernés.

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal
administratif territorialement compétent.

                      Fait à Amiens, le 26 septembre 2025

   Pour le préfet, par subdélégation
Le chef de pôle H Appui à la performance

économique et gestion de crise J du service régional
de la performance économique et environnementale

des entreprises

                               Xavier BORTOLIN

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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Direction régionale de l’alimentation,

 de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2025-59-0339

 

Monsieur Florent DAUSCHY

407 rue de la besace

59270 METEREN

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploitations

agricoles

Réf. : Article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime

Monsieur,

Par courrier enregistré par mes services le 08/08/25, vous m’avez fait parvenir une demande de prise de

position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre applicable au pro-

jet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole que vous envisa-

gez, et consistant à votre installation à titre individuel.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que :

- vous souhaitez reprendre une superficie totale de 10,6781 ha sise sur le territoire de la commune

de BAILLEUL (parcelles YA263, YA265, YA47, YA46, YA42, ZS52, ZS51, ZS50, ZS49), de METEREN

(parcelle ZE30), 

- vous exploiterez après opération une surface de 10,6781 ha, inférieure au seuil de contrôle de 70 ha,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous êtes pluriactif et votre revenu extra-agricole est inférieur à 3120 fois le montant horaire du SMIC, 

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à ce

jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, il apparaît que votre projet ne

relève pas du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé.

La présente prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation

au vu de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne

correspond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des

informations que vous avez transmises erronées.

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie de

la ou des communes sur lesquelles sont situés les biens concernés.

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal

administratif territorialement compétent.

                      Fait à Amiens, le 26 septembre 2025

   Pour le préfet, par subdélégation

Le chef de pôle D Appui à la performance

économique et gestion de crise F du service régional

de la performance économique et environnementale

des entreprises

                               Xavier BORTOLIN

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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Direction régionale de l’alimentation,

 de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2025-59-0354

 

EARL COUSTENOBLE

Monsieur Patrick COUSTENOBLE

189 rue de Piètre

59249 AUBERS

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploitations

agricoles

Réf. : Article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime

Monsieur,

Par courrier enregistré par mes services le 27/08/2025, vous m’avez fait parvenir une demande de prise

de position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre applicable au

projet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole que vous

envisagez, et consistant à l’agrandissement de votre exploitation.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que :

- vous souhaitez reprendre une superficie totale de 2,6800 ha sise sur le territoire de la commune

de AUBERS (parcelles B88, B91, B95),

- vous exploiterez après opération une surface de 55,7200 ha, inférieure au seuil de contrôle de 70 ha,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous n’êtes pas pluriactif, 

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à ce

jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, il apparaît que votre projet ne

relève pas du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé.

La présente prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation

au vu de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne

correspond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des

informations que vous avez transmises erronées.

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie de

la ou des communes sur lesquelles sont situés les biens concernés.

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal

administratif territorialement compétent.

                         Fait à Amiens, le 26 septembre 2025

       Pour le préfet, par subdélégation

Le chef de pôle > Appui à la performance

économique et gestion de crise @ du service régional

de la performance économique et environnementale

des entreprises

                               Xavier BORTOLIN

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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Direction régionale de l’alimentation,

 de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2025-59-0295
 

Monsieur Jérôme RENET

EARL DE TOUVENT

1 chemin de Touvent

59219 ETROEUNGT

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploitations

agricoles

Réf. : Article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime

Monsieur,

Par courrier enregistré par mes services le 01/09/25, vous m’avez fait parvenir une demande de prise de
position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre applicable au pro-
jet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole que vous
envisagez, et consistant à la transformation du GAEC DU TOUVENT en EARL DU TOUVENT suite à la
sortie de Madame Line RENET.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que :
- l’opération envisagée est le transfert de baux entre associés sans modification de surface,
- vous exploiterez une superficie totale de 109,2268 ha sise sur le territoire des communes de
AVESNELLES (parcelles D282, D284, D279, D602, D665), de BOUÉ (02) (parcelles B159, B162, B173, B191,
B201, B427, B430), de ETROEUNGT (parcelles C218, B617, B624, C258, B631, B632, B664, B666, B667,
B673, B674, B675, B739, B871, B872, C6, C7, C8, C88, C93, C99, C101, C102, C106, C108, C117, C213,
C215, C249, C250, C251, E77, C105, C107, C108, C117, C213, C215, C249, C250, C251, E77, C105, C107,
C112, C113, C150, C152, C197, C202, C224, C260, C294, C295, C296, C297, C358, C359, C223, C201,
C216, C221, C222, C255, B625, B626, C217, C261, B668, C147, C148, C149, C151, C158, C159), de LE
NOUVION EN THIERACHE (02) (parcelles D231, D276, D232, D490, D589, D604, D608, D248, D249,
D550, D551, D585, D594, D595, D618, D189, D190, D194, D195, D197, D202, D232, D323, D593, D637),
de RAINSARS (parcelles U273, U274, U275, U276, U277),
- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,
- vous n’êtes pas pluriactif,
- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à ce
jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, il apparaît que votre projet ne
relève pas du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé.

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
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La présente prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation
au vu de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne
correspond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des
informations que vous avez transmises erronées.

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie de
la ou des communes sur lesquelles sont situés les biens concernés.

La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal
administratif territorialement compétent.

                 Fait à Amiens, le 26 septembre 2025

   Pour le préfet, par subdélégation
Le chef de pôle F Appui à la performance

économique et gestion de crise H du service régional
de la performance économique et environnementale

des entreprises

                               Xavier BORTOLIN

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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Direction régionale de l’alimentation,

 de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2025-59-0400

EARL DU COQ DE PAILLE

Monsieur Thomas CLEENEWERCK

965 chemin de la clef des champs

59190 HAZEBROUCK

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploitations

agricoles

Réf. : Article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime

Monsieur,

Par courrier enregistré par mes services le 05/09/25, vous m’avez fait parvenir une demande de prise de

position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre applicable au

projet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole que vous

envisagez, et consistant à votre installation et la constitution de l’EARL DU COQ DE PAILLE.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

- vous souhaitez reprendre une superficie totale de 1,5954 ha sise sur le territoire de la commune de

HAZEBROUCK (parcelle YB56),

- vous exploiterez après opération une surface de 1,5954 ha,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous êtes pluriactif et votre revenu extra-agricole est inférieur à 3120 fois le montant horaire du SMIC,

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à ce

jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, il apparaît que votre projet ne

relève pas du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé.

La présente prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation

au vu de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne

correspond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des

informations que vous avez transmises erronées.

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie de

la ou des communes sur lesquelles sont situés les biens concernés.

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr     
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La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal

administratif territorialement compétent.

               

  Fait à Amiens, le 26 septembre 2025

 Pour le préfet, par subdélégation

Le chef de pôle D Appui à la performance

économique et gestion de crise E du service régional

de la performance économique et environnementale

des entreprises

                               Xavier BORTOLIN

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr     
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Direction régionale de l’alimentation,

 de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2025-59-0344

Monsieur Adrien FROMONT

EARL DU MANOIR

1 rue Alphonse Dussart

59159 THUN ST AMAND

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploitations

agricoles

Réf. : Article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime

Monsieur,

Par courrier enregistré par mes services le 15/08/2025, vous m’avez fait parvenir une demande de prise

de position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre applicable au

projet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole que vous

envisagez, et consistant à votre installation en qualité d’associé exploitant sans apport de surface au

sein de l’EARL DU MANOIR.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

- vous exploiterez une superficie totale de 56,7633 ha sise sur le territoire des communes de THUN ST

AMAND (parcelles A974, A977, A971, A1266, A620, A698, A2182, A171, A482, A483, A168, A1779, A902,

A2181, A27, A894, A228, 421, A1157, A1194, A687, A1129, A172, A704, A690, A435, A674, A189, A190,

A191, A197, A198, A204, A1925, A2003, A1267, A1336, A1527, A1363, A420, A437, A438, A706, A1176,

A424, A427, A941, A26, A1831, A247, A390, A432, A821, A993, A995, A1076, A1077, A1607, A969, A428,

A957, A1004, A416, A27, A162, A163, A164, A173, A225, A246, A267, A414, A418, A425, A426, A444,

A673, A675, A872, A898, A953, A1072, A1086, A1104, A1124, A1125, A1584, A2041, A1295, A1606, A2116,

A25, A35, A36, A135, A188, A248, A292, A442, A443, A627, A629, A630, A874, A897, A899, A900, A942,

A947, A948, A1009, A1012, A1014, A1050, A1052, A1073, A1074, A1081, A1088, A1090, A1092, A1094,

A1095, A1097, A1101, A1106, A1115, A1117, A1118, A1121, A1123, A1128, A1130, A1131, A1133, A1137, A1140,

A1201, A1331, A1333, A1335, A1337, A1339, A1340, A1674, A1698, A1859, A1889, A1911, A2201, A28,

A441, A624, A625, A626, A705, A895, A901, A1099, A1100, A1102, A1105, A1109, A1110, A1116, A1119,

A1120, A1126, A1127, A1184, A1334, A1341, A1835, A1837, A1861, A1897), de MAULDE (parcelles A778,

A1260, A1259, A1362, A1050, A1124), FLINES LES MORTAGNE (parcelle B1290), MORTAGNE DU NORD

(parcelles U2038, U2039),

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous êtes pluriactif et votre revenu extra-agricole est inférieur à 3120 fois le montant horaire du SMIC,

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à ce

jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, il apparaît que votre projet ne

relève pas du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé.

La présente prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation

au vu de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne

correspond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des

informations que vous avez transmises erronées.

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie de

la ou des communes sur lesquelles sont situés les biens concernés.

La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal

administratif territorialement compétent.

  Fait à Amiens, le 26 septembre 2025

Pour le préfet, par subdélégation,

Le chef du pôle E Appui à la performance économique 

et gestion de crise F du service régional de la performance

économique et environnementale des entreprises

Xavier BORTOLIN    

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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Direction régionale de l’alimentation,

 de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2025-59-0360

EARL FERME SIX

Madame Séverine LORIDAN-SIX

467 chemin du cœur joyeux

59890 QUESNOY SUR DEULE

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploitations

agricoles

Réf. : Article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime

Madame,

Par courrier enregistré par mes services le 19/08/2025, vous m’avez fait parvenir une demande de prise

de position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre applicable au

projet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole que vous

envisagez, et consistant à la sortie d’une associée, Madame Geneviève SIX.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

- l’opération envisagée est le transfert de baux entre associées sans modification de surface, avec la

reprise des terres de Madame Geneviève SIX,

- vous exploiterez une superficie totale de 49,6169 ha sise sur le territoire des communes de LINSELLES

(parcelles B338, B339, B359, B979, B353, B337), de QUESNOY SUR DEULE (parcelles AE38, D671, D72,

D306, D380, D310, D180, E175, E254, D307, AD138, D291, D73, D660, D292, D299, D300, D68, D190,

D63, EA5, EA57, ZA70, D61, D62, D295, D297, D597, AE44, AE45),

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous n’êtes pas pluriactive,

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à ce

jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, il apparaît que votre projet ne

relève pas du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé.

La présente prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation

au vu de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne

correspond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des

informations que vous avez transmises erronées.
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Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie de

la ou des communes sur lesquelles sont situés les biens concernés.

La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal

administratif territorialement compétent.

                       Fait à Amiens, le 26 septembre 2025

       Pour le préfet, par subdélégation

Le chef de pôle F Appui à la performance

économique et gestion de crise G du service régional

de la performance économique et environnementale

des entreprises

                               Xavier BORTOLIN

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
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Direction régionale de l’alimentation,

 de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2025-59-0343

EARL MAXENCE CASIEZ

Monsieur Maxence CASIEZ

33 rue du cheminet

59980 HONNECHY

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploitations

agricoles

Réf. : Article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime

Monsieur,

Par courrier enregistré par mes services le 13/08/2025, vous m’avez fait parvenir une demande de prise

de position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre applicable au

projet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole que vous

envisagez, et consistant à la transformation de votre exploitation individuelle en EARL MAXENCE

CASIEZ.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

- vous exploiterez une superficie totale de 163,4651 ha sise sur le territoire des communes de SERAIN

(02) (parcelles ZB124, ZC31, ZC33, ZC38, ZC39, ZC40, ZC72, ZC123, ZC126, ZD49, ZE63, ZB51, ZB52,

ZA49, ZC118, ZC29), de BUSIGNY (parcelles D396, ZE45, ZE46, ZH26, ZD63, ZE14, ZE44, ZE47, ZH22,

ZH23, ZH24, ZH25, ZH29, ZD64, ZD71, ZH27, ZH28, ZH30, ZH31, ZE13), de LE CATEAU CAMBRESIS

(parcelles ZH13, ZH14, ZH15, ZC31), de ELINCOURT (parcelle ZA53), de HONNECHY (parcelles ZB6,

ZB8, ZD69, ZD77, ZE26, ZB7, ZD74, ZE43, ZE44, A274, A275, A308, ZD70, ZD71, ZD72, ZD73, ZD75,

ZD76, ZE24, ZE25, ZE73, ZB1, ZB2, ZB68, ZB69, ZB70, ZD30, ZD31, ZD32, ZD33, ZD41, ZD44, ZE47, ZB3,

ZD138, ZE187, ZE32, ZE33, ZE37), de MARETZ (parcelles ZB16, ZB20, ZB21, ZB17, ZB18, ZB19), de

REUMONT (parcelles ZB7, ZD12, ZD13), de SAINT SOUPLET (parcelles ZB28, ZB30), de TROISVILLES

(parcelle ZC39),

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous n’êtes pas pluriactif,

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à ce

jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, il apparaît que votre projet ne

relève pas du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé.

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr     

 1/2



La présente prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation

au vu de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne

correspond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des

informations que vous avez transmises erronées.

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie de

la ou des communes sur lesquelles sont situés les biens concernés.

La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal

administratif territorialement compétent.

                      Fait à Amiens, le 26 septembre 2025

       Pour le préfet, par subdélégation

Le chef de pôle I Appui à la performance

économique et gestion de crise J du service régional

de la performance économique et environnementale

des entreprises

                               Xavier BORTOLIN

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
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Direction régionale de l’alimentation,

 de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2025-59-0361

Monsieur Edouard SIX

EARL SIX SENICOURT

40 rue du bois / face à la rue des blancs chiens

62136 RICHEBOURG

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploitations

agricoles

Réf. : Article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime

Monsieur,

Par courrier enregistré par mes services le 19/08/2025, vous m’avez fait parvenir une demande de prise
de position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre applicable au
projet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole que vous
envisagez, et consistant à votre installation en qualité d’associé exploitant sans apport de surface au
sein de l’EARL SIX SENICOURT.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

- vous exploiterez une superficie totale de 35,4684 ha sise sur le territoire des communes de BEUVRY LA
FORÊT (parcelles ZD22, ZD21, ZB34, ZB89), de BOUVIGNIES (parcelles A181, A364, B6, A332, C877,
A183, C483, C327, A708, A184, A11, A408, A412, B303, B305, A585, A488, A355, C419, C421, C1359,
C484, C454, C477, A168, A170, A194, A207, A259, A294, A321, A326, A357, A463, A486, A491, B146,
B634, B635, B637, C255, C257, C638, C802, C803, C354, C367, C371, C466, C864, A29, A363, A374,
A375, A468, C256, C316, C881, A339, A365, A592, A593, A849, A76, A334, A356, A461, C326, A338,
A372, C254, C465, A844, A837, A373), de MARCHIENNES (parcelles E12, E13, E171, E309, A85, E79, E81,
E238, E239, E240, E248, E308, E477, E478, E491, E533, E970, E471, E532, E82) de ORCHIES (parcelle
ZD94),

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,
- vous êtes pluriactif et votre revenu extra-agricole est inférieur à 3120 fois le montant horaire du SMIC,

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à ce
jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, il apparaît que votre projet ne
relève pas du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé.
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La présente prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation
au vu de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne
correspond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des
informations que vous avez transmises erronées.

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie de
la ou des communes sur lesquelles sont situés les biens concernés.

La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal
administratif territorialement compétent.

  Fait à Amiens, le 26 septembre 2025

Pour le préfet, par subdélégation,
Le chef du pôle J Appui à la performance économique 

et gestion de crise K du service régional de la performance
économique et environnementale des entreprises

Xavier BORTOLIN    

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
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Direction régionale de l’alimentation,

 de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2025-59-0395

 

Monsieur Vianney GADENNE

1644 route d’Estaires

59232 VIEUX BERQUIN

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploitations

agricoles

Réf. : Article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime

Monsieur,

Par courrier enregistré par mes services le 03/09/2025, vous m’avez fait parvenir une demande de prise

de position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre applicable au

projet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole que vous

envisagez, et consistant à l’agrandissement de votre exploitation.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que :

- vous souhaitez reprendre une superficie totale de 4,1080 ha sise sur le territoire des communes

de MERVILLE (parcelle ZB1), de VIEUX BERQUIN (parcelle ZS47),

- vous exploiterez après opération une surface de 54,2380 ha, inférieure au seuil de contrôle de 70 ha,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous n’êtes pas pluriactif, 

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à ce

jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, il apparaît que votre projet ne

relève pas du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé.

La présente prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation

au vu de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne

correspond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des

informations que vous avez transmises erronées.

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie de

la ou des communes sur lesquelles sont situés les biens concernés.

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
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La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal

administratif territorialement compétent.

                         Fait à Amiens, le 26 septembre 2025

       Pour le préfet, par subdélégation

Le chef de pôle D Appui à la performance

économique et gestion de crise F du service régional

de la performance économique et environnementale

des entreprises

                               Xavier BORTOLIN

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
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Direction régionale de l’alimentation,

 de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2025-59-0376

GAEC DES FLANDRES STAES

Messieurs Amaury et Paul-Emile STAES

480 chemin des champs

59190 HAZEBROUCK

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploitations

agricoles

Réf. : Article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime

Messieurs,

Par courrier enregistré par mes services le 01/09/2025, vous m’avez fait parvenir une demande de prise

de position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre applicable au

projet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole que vous

envisagez, et consistant à la sortie d’une associée, Mme Françoise STAES.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

- l’opération envisagée est le transfert de baux entre associés sans modification de surface, avec la

reprise des terres mises à disposition par Mme Françoise STAES, soit une superficie de 46,5022 ha sise

sur le territoire des communes de HAZEBROUCK (parcelles DI510, DI546, DI558, YE8, YH12, YH24,

YH25, YH55, YH57, YH79, YH80, YH81, YH82), de MORBECQUE (parcelles YB6, YB7, YB9, YB13, YC15,

YC16, YC17, YC19, YC33, YC34, YD6, YD7, ZI15, ZI20, ZI21, ZI25, ZI28, ZI29, ZI51, ZI59, ZI60, ZI61,

ZN26),

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous n’êtes pas pluriactifs,

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à ce

jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, il apparaît que votre projet ne

relève pas du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé.

La présente prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation

au vu de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne

correspond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des

informations que vous avez transmises erronées.

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
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Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie de

la ou des communes sur lesquelles sont situés les biens concernés.

La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal

administratif territorialement compétent.

                            Fait à Amiens, le 26 septembre 2025

       Pour le préfet, par subdélégation

Le chef de pôle I Appui à la performance

économique et gestion de crise J du service régional

de la performance économique et environnementale

des entreprises

                               Xavier BORTOLIN

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
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Direction régionale de l’alimentation,

 de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2025-59-0385

 

Monsieur François LESNES

64 rue de Saulzoir

59188 VILLERS EN CAUCHIES

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploitations

agricoles

Réf. : Article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime

Monsieur,

Par courrier enregistré par mes services le 29/08/2025, vous m’avez fait parvenir une demande de prise

de position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre applicable au

projet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole que vous

envisagez, et consistant à l’agrandissement de votre exploitation.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que:

- vous souhaitez reprendre une superficie totale de 2,6330 ha sise sur le territoire de la commune

de SAINT HILAIRE LEZ CAMBRAI (parcelle ZD33),

- vous exploiterez après opération une surface de 7,3330 ha, inférieure au seuil de contrôle de 70 ha,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous êtes pluriactif et votre revenu extra-agricole est inférieur à 3120 fois le montant horaire du SMIC,

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à ce

jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, il apparaît que votre projet ne

relève pas du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé.

La présente prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation

au vu de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne

correspond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des

informations que vous avez transmises erronées.

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie de

la ou des communes sur lesquelles sont situés les biens concernés.

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
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La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal

administratif territorialement compétent.

                         Fait à Amiens, le 26 septembre 2025

       Pour le préfet, par subdélégation

Le chef de pôle A Appui à la performance

économique et gestion de crise C du service régional

de la performance économique et environnementale

des entreprises

                               Xavier BORTOLIN

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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Direction régionale de l’alimentation,

 de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2025-59-0359

 

Madame Bénédicte PEUCELLE

51 rue Royale

59320 RADINGHEM EN WEPPES

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploitations

agricoles

Réf. : Article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime

Madame,

Par courrier enregistré par mes services le 19/08/2025, vous m’avez fait parvenir une demande de prise

de position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre applicable au

projet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole que vous

envisagez, et consistant à l’agrandissement de votre exploitation.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que:

- vous souhaitez reprendre une superficie totale de 4,3217 ha sise sur le territoire de la commune

de RADINGHEM EN WEPPES (parcelles A267, A269, A270, A271),

- vous exploiterez après opération une surface de 45,6817 ha, inférieure au seuil de contrôle de 70 ha,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous êtes pluriactive et votre revenu extra-agricole est inférieur à 3120 fois le montant horaire du

SMIC, 

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à ce

jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, il apparaît que votre projet ne

relève pas du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé.

La présente prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation

au vu de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne

correspond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des

informations que vous avez transmises erronées.

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie de

la ou des communes sur lesquelles sont situés les biens concernés.
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La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal

administratif territorialement compétent.

                       Fait à Amiens, le 26 septembre 2025

       Pour le préfet, par subdélégation

Le chef de pôle A Appui à la performance

économique et gestion de crise C du service régional

de la performance économique et environnementale

des entreprises

                           Xavier BORTOLIN

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr

 2/2



Direction régionale de l’alimentation,

 de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2025-59-0369

SCEA COURTOIS DESMARESCAUX

Monsieur Stéphane COURTOIS

565 rue au beurre

59270 FLETRE

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploitations

agricoles

Réf. : Article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime

Monsieur,

Par courrier enregistré par mes services le 22/08/2025, vous m’avez fait parvenir une demande de prise

de position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre applicable au

projet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole que vous

envisagez, et consistant à la sortie d’une associée, Madame Odile COURTOIS.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

- l’opération envisagée est le transfert de baux entre associés sans modification de surface, avec la

reprise des terres de Madame Odile COURTOIS, soit une superficie de 48,7737 ha sise sur le territoire

des communes de CAESTRE (parcelle ZM68), de EECKE (parcelles ZC2, ZC4, ZC5, ZC20, ZC21, ZC104,

ZB229), de FLETRE (parcelles ZK22, ZK20, ZH96, ZK17, ZK19, ZK21, ZK23), de MERRIS (parcelles ZR31,

ZR30, ZO43), de METEREN (parcelles ZE45, ZE47, ZE40, ZE41, ZE42, ZE116, ZE119),

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous n’êtes pas pluriactif,

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à ce

jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, il apparaît que votre projet ne

relève pas du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé.

La présente prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation

au vu de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne

correspond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des

informations que vous avez transmises erronées.
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Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie de

la ou des communes sur lesquelles sont situés les biens concernés.

La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal

administratif territorialement compétent.

                       Fait à Amiens, le 26 septembre 2025

       Pour le préfet, par subdélégation

Le chef de pôle F Appui à la performance

économique et gestion de crise G du service régional

de la performance économique et environnementale

des entreprises

                               Xavier BORTOLIN
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Direction régionale de l’alimentation,
 de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur : 
DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2025-59-0363

Messieurs LELEU Geoffrey et Mathieu BOUTHORS
SCEA DU VAL DE LA SENSÉE
1 chemin des soupirs
59169 CANTIN

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploitations
agricoles
Réf. : Article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime

Messieurs,

Par courrier enregistré par mes services le 20/08/25, vous m’avez fait parvenir une demande de prise de
position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre applicable au
projet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole que vous
envisagez, et consistant à votre entrée dans la SCEA DU VAL DE LA SENSÉE par l’achat de parts sociales
via la holding SC LEULEU-BOUTHORS.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

- vous ne remplissez pas la condition de capacité professionnelle.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à ce
jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, il apparaît que votre projet
relève du régime de l’autorisation préalable et ne peut donc être librement réalisé.

La présente prise de position ne vous exonère pas, le cas échéant, de l’accomplissement des formalités
de dépôt de demande d’autorisation ou de déclaration auprès de service instructeur compétent en
matière de contrôle des structures.

Elle cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation au vu de laquelle votre
saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne correspond plus aux
informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des informations que
vous avez transmises erronées.

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie de
la ou des communes sur lesquelles sont situés les biens concernés.
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La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal
administratif territorialement compétent.

               
  Fait à Amiens, le 26 septembre 2025

 Pour le préfet, par subdélégation
Le chef de pôle @ Appui à la performance

économique et gestion de crise A du service régional
de la performance économique et environnementale

des entreprises

                               Xavier BORTOLIN
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Direction régionale de l’alimentation,

 de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2025-59-0379

 

SCEA MAZINGARBE

Madame, Monsieur Martine et Vincent MAZINGARBE

60 rue du Maréchal Foch

59262 SAINGHIN EN MELANTOIS

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploitations

agricoles

Réf. : Article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime

Madame, Monsieur,

Par courrier enregistré par mes services le 03/09/2025, vous m’avez fait parvenir une demande de prise

de position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre applicable au

projet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole que vous

envisagez, et consistant à l’agrandissement de votre exploitation.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que :

- vous souhaitez reprendre une superficie totale de 25,7289 ha sise sur le territoire des communes

de ANSTAING (parcelles OA913, OA20, OA914, OA1475, ZK60, ZA8, ZA67, OA536, OA1474),

de GRUSON (parcelles ZK61, ZA5, ZK59, ZK62),

- vous exploiterez après opération une surface de 50,5689 ha, inférieure au seuil de contrôle de 70 ha,

- vous ne remplissez pas la condition de capacité professionnelle,

- vous n’êtes pas pluriactifs, 

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à ce

jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, il apparaît que votre projet

relève du régime de l’autorisation préalable et ne peut donc librement être réalisé.

La présente prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation

au vu de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne

correspond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des

informations que vous avez transmises erronées.

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie de

la ou des communes sur lesquelles sont situés les biens concernés.
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La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal

administratif territorialement compétent.

                          Fait à Amiens, le 26 septembre 2025

       Pour le préfet, par subdélégation

Le chef de pôle D Appui à la performance

économique et gestion de crise F du service régional

de la performance économique et environnementale

des entreprises

                               Xavier BORTOLIN
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